
Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement et de l’énergie

d’Île-de-France

Décision n° DRIEE-SDDTE-2021-042 du 2 mars 2021
Dispensant de réaliser une évaluation environnementale

en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la directive 2011/92/UE du Parlement européen  et du Conseil  du 13 décembre 2011 concernant
l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement, notamment son
annexe III ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2, R.122-3 et R.122-3-1 ;

VU le décret n° 2020-844 du 3 juillet 2020 relatif à l’autorité environnementale et à l’autorité chargée de
l’examen au cas par cas ;

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet
de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ;

VU l’arrêté préfectoral n° IDF-2020-08-17-016 du 17 août 2020 de monsieur le préfet de la région d’Île-
de-France portant délégation de signature en matière administrative à Madame Claire Grisez, directrice
régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France par intérim ;

VU l’arrêté  n° 2021-DRIEE-IdF-006 du 11 janvier 2021 portant subdélégation de signature en matière
administrative  de  Madame  Claire  Grisez,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France par intérim, à ses collaborateurs ;

VU l’arrêté  de  la  ministre  de  l’environnement,  de  l’énergie  et  de  la  mer,  chargée  des  relations
internationales  sur  le  climat  du  12  janvier  2017  fixant  le  modèle  du  formulaire  de  la  « demande
d’examen au cas par cas » en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement ;

VU la  demande  d’examen  au  cas  par  cas  n°  F01121P0022  relative  au  projet  de  construction  d’un
ensemble tertiaire sur le lot B3B de la ZAC Campus Grand Parc de Villejuif dans le département du Val-
de-Marne, reçue complète le 29 janvier 2021 ;

VU l’avis de l’agence régionale de la santé d’Île-de-France daté du 15 février 2021 ;

Considérant  que  le  projet  consiste  en  la  réalisation  d’un  immeuble  de  six  étages  de 13 500 m² de
surface de plancher à usage de bureaux, sur un niveau de sous-sol à usage de locaux techniques et de
parking, l’ensemble s’implantant sur une friche urbaine de 4 075 m² ;
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Considérant  que  le  projet  crée  une  surface  de  plancher  au  sens  de  l'article  R.111-22  du  code  de
l'urbanisme supérieure ou égale à 10 000 m² et qu'il relève donc de la rubrique 39° a), « Projets soumis à
examen au cas par cas », du tableau annexé à l'article R. 122-2 du code de l'environnement ; 

Considérant que le projet fait partie de la zone d’aménagement concerté (ZAC) « Campus Grand Parc »,
qui  a  fait  l'objet  d'une  étude d'impact  (dont  la  dernière  actualisation  date  de  2016),  et  d’avis  de
l'Autorité environnementale, dont le dernier en date du 11 janvier 2017 ;

Considérant  que  le  présent  projet  est  d’ampleur  modérée,  en  termes  notamment  d’emprise,  de
déplacements générés, et qu’il ne prévoit pas d’usage sensible ;

Considérant que le projet se situe dans le périmètre de protection d’un monument historique classé,
qu’à ce titre il sera soumis à avis de l'Architecte des Bâtiments de France (ABF) dans le cadre de la
procédure de permis de construire, et que les enjeux seront étudiés et traités dans ce cadre ;

Considérant  que  les  travaux,  d’une  durée  de  15  mois,  sont  susceptibles  d’émettre  des  poussières
polluées, à proximité d’un établissement sensible aux pollutions (Institut Gustave Roussy) ;

Considérant que le maire a la possibilité, par arrêté municipal, de faire cesser un chantier en cas de
danger imminent, par ses pouvoirs de police (Code général des collectivités territoriales, art. L.2212-2 et
L.2212-4), et en application du règlement sanitaire départemental du Val-de-Marne (art. 96), le temps
que le pétitionnaire mette en œuvre des actions pour limiter les pollutions concernées ;

Considérant qu’au regard de l’ensemble des éléments fournis par le pétitionnaire et des connaissances
disponibles à ce stade, le projet n’est pas susceptible d’avoir des impacts notables sur l’environnement
ou sur la santé ;

DÉCIDE

Article 1     :   La réalisation d’une évaluation environnementale n’est pas nécessaire pour le projet de lot
B3B de la ZAC Campus Grand Parc de Villejuif dans le département du Val-de-Marne.

Article  2     :   La  présente  décision,  délivrée  en  application  de  l’article  R.122-3-1  du  code  de
l’environnement,  ne  dispense  pas  des  autorisations  administratives  auxquelles  le  projet  peut  être
soumis.

Article 3     :   En application de l’article R.122-3-1 (IV) précité, la présente décision sera publiée sur le site
Internet  de  la  préfecture  de  région  et  de  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France.

Pour le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, et
par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France, par intérim

Voies et délais de recours
La décision dispensant d’une évaluation environnementale rendue au titre de l’examen au cas par cas ne constitue pas une décision faisant grief
mais un acte préparatoire ; elle ne peut pas faire l’objet d’un recours direct, qu’il soit administratif, préalable au contentieux et suspensif du délai de
recours contentieux, ou contentieux. Comme tout acte préparatoire, elle est susceptible d’être contestée à l’occasion d’un recours dirigé contre la
décision approuvant le projet.

2/2


